
L’ARTAG voudrait
remercier Million de son

dessin prémonitoire ;
si quelqu’un peut nous

aider à retrouver
sa trace…

Attention – Danger
"On nous traite comme des chiens", ainsi parlait la

voix brisée le responsable d’une association de Gens
du Voyage le 24 septembre 2002 à Paris lors de l’as-

semblée constitutive d’un collectif national des Gens du
Voyage auquel a participé l’ARTAG. Il est donc temps d’alerter
les pouvoirs publics sur les risques créés par le projet de loi sur
la sécurité intérieure, concernant les Gens du Voyage et sur
leur contrôle systématique a priori et sans discernement.
La haine risque de s’installer. Nos gouvernants, qui
devraient tout faire pour éviter les affrontements entre
communautés proclament haut et fort :
"Nous réprimerons aussi plus sévèrement l’installation
illégale des Gens du Voyage par la confiscation des véhi-
cules ou des sanctions financières…" (Extrait des débats à
l’Assemblée nationale, séance du mardi 14 juillet 2002.)
Ce n’est certainement pas ainsi que l’on participe à la
recherche d’un règlement durable du problème.

Pour le grand public, le projet de loi vise à "lutter contre
la mendicité “agressive”, la prostitution et le stationne-
ment des Gens du Voyage…" (cf. Maire infos/Sécurité 12
juillet 2002) en général et non plus le stationnement illégal
que seul un juge pourrait qualifier ainsi. On oublie de rap-
peler que depuis 1990 les communes de plus de 5000 habi-
tants ont l’obligation de créer des aires d’accueil, ce que
trop peu de Maires ont fait.

On oublie de dire que la loi du 5 juillet 2000 a repris cette
obligation et prévu que chaque département, avant le 6
février 2002, devait se doter d’un Schéma Départemental
d’accueil des Gens du Voyage ayant valeur réglementaire.
Les départements qui ont respecté les délais de la loi ne
dépassent pas trente ! Lorsque les Schémas seront signés, les
Maires auront encore deux ans pour créer leur aire d’accueil
avec le seul risque, selon la loi en vigueur, de voir l’état se
substituer à eux et de se voir refuser par le juge des référés
l’expulsion qu’il prétendrait vouloir obtenir. Mais qu’im-
porte puisque le projet prévoit que ce sera un délit avec sai-
sie des véhicules.
Le juge est remplacé par la force publique et il faut craindre
que les Maires qui seraient dans l’illégalité pour ne pas avoir
créé l’aire d’accueil qu’il devait faire temporisent encore
plus, comme par le passé, confortés dans leur immobilisme
pour l’application d’une loi pénale qui leur donnera bonne
conscience Ceux qui ont fait leur aire ou sont prêts à le faire
diminuent indiscutablement le risque de stationnement
illégal. En revanche, nous affirmons que les réfractaires
seront responsables d’une aggravation des stationnements
illégaux et des bavures qui pourraient en découler.

Alors pourquoi le gouvernement s’apprête-t-il à voter une
loi contre le stationnement illégal des Gens du Voyage
avant même que tous les Maires des communes de plus de
5000 habitants aient respecté une autre loi leur imposant
des aires pour précisément éviter le stationnement anar-
chique et permettre aux Gens du Voyage de stationner léga-
lement ? Ce n’est pas en créant la menace supplémentaire
de saisir l’habitat du voyageur que l’on fera reculer la dis-
crimination et l’exclusion dont sont victimes ceux dont
nous sommes les amis.

Il est encore temps que le bon sens triomphe.
Attention…. Danger.
Un être mal traité peut, comme un chien, devenir enragé.

L’ARTAG
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— Editorial —

En Europe de l’Est et centrale, les Tsiganes constituent une minorité
culturelle plus importante en nombre qu’en Europe occidentale.
Cela ne signifie pas qu’ils sont mieux acceptés : brutalités verbales

de la part de la police, accès interdits aux lieux publics, persécutions,
rejets, préjugés raciaux et sociaux, lois non appliquées, participation
limitée à la vie publique… Conditions de vie difficiles, souvent en marge
de la société, les discriminations qu’ils subissent reflètent la peur, la non-
compréhension parce que non-connaissance de leur Culture.
Bref, c’est un peu comme ici… Il paraît pourtant qu’en France la vie est
meilleure. Ici les habitations ne sont pas brûlées… Mais la désillusion
doit être totale à leur arrivée sur notre terre d’accueil… Laissés dans la
boue et l’indécence, face à des pouvoirs publics muets.
Non reconnus comme citoyens, les Tsiganes d’Europe Centrale et orien-
tale se confrontent à un manque de prise de position politique. Un peu
comme en Europe occidentale…
Les Gens du Voyage, qu’ils soient Roms, Manouches, Gitans, Sinti ou
Yénishes, qu’ils vivent en Roumanie, Albanie, Irlande ou en France sont
sujets à une discrimination entendue. Leur intégration et la prise en comp-
te de leurs spécificités ne sont pas toujours les objectifs fixés par les pou-
voirs publics, quand ils s’intéressent à cette frange de la population.
Pourtant, le Conseil de l’Europe, dans son rôle de protection des mino-
rités, de lutte contre l’exclusion, le racisme et l’intolérance, travaille à
l’amélioration de la situation des Tsiganes à long terme.
Pour que les droits fondamentaux des populations soient res-
pectés, pour protéger les populations des excès de la société
majoritaire, il s’est mis en place :
• Une assemblée consultative des Roms (à prendre ici comme un terme
générique qui représente toutes les communautés de Voyageurs) au
niveau européen ;
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En voici les principaux résultats :
Rappelons dans un premier temps
que la méthode choisie est celle du
diagnostic de santé communautaire.
Cette méthode privilégie la partici-
pation de la communauté au dia-
gnostic. Nous avons en effet, dans la
première phase de l’étude, organisé
des entretiens de groupe pour
demander aux gens de nous expli-
quer eux-mêmes quels sont leurs pro-
blèmes de santé. La même démarche
a été effectuée auprès de leurs méde-
cins traitants (diagnostic de percep-
tion) : 7 entretiens de groupes ont
ainsi été réalisés sur 7 terrains com-
prenant entre 4 et 8 personnes. Et
c’est à partir des seuls problèmes res-
sentis par la population que nous
avons réalisé une enquête plus épidé-
miologique (diagnostic objectivé) :
55 personnes ont ainsi répondu par
la suite à cette enquête par question-
naire individuel.

� La souffrance morale
L’analyse des échanges au cours des
entretiens de groupe rapporte que le
thème le plus fréquemment évoqué peut
être regroupé sous le vocable "souffrance
morale". Les symptômes cités sont les
troubles du sommeil, la peur, l’angoisse, la
dépression. Ils sont à chaque fois reliés
aux conditions environnementales (bruit
de l’autoroute ou de la voie ferrée, peur
de l’accident, mauvaises odeurs, "pro-
blèmes de terrains"…). Les comporte-

ments addictifs (tabac, alcool, médica-
ments psychotropes) sont fréquemment
rapportés, mais ne sont pas toujours
considérés comme problématiques. La
drogue est évoquée par certains.
Dans l’enquête par questionnaire, le test
de qualité de vie SF 36 a montré que la
population des Voyageurs a une moins
bonne perception de sa santé aussi bien
physique, morale et sociale que la popula-
tion générale française. La consommation
des somnifères et de tranquillisants chez
le Voyageur est presque trois fois supé-
rieure à celle du gadjo. L’addiction à l’al-
cool semble au moins autant présente
que dans le reste de la population. Le
tabagisme est par contre bien supérieur
chez les Gens du Voyage.
Tous ces indicateurs confirment le senti-
ment de "dépression collective" décrit
lors des entretiens de groupe.
Les origines de ce malaise trouveront
sûrement une explication dans les diffi-
cultés rencontrées sur les terrains. Mais il

semble aussi que la perte progressive du
voyage pour la sédentarisation entraîne
un sentiment de perte de culture lui-
même très dépressiogène.

� Les maladies du cœur
C’est le deuxième thème le plus cité lors
des entretiens de groupe, et le premier
thème concernant les maladies pure-
ment somatiques (infarctus, angine de
poitrine, accidents vasculaires céré-
braux et facteurs de risque comme le
diabète, le cholestérol).
L’enquête par questionnaire confirme
l’importance de certains facteurs de risque
cardio-vasculaire. Comme nous l’avons
déjà dit, le Voyageur fume presque deux
fois plus que le non-voyageur. Au niveau
de l’alimentation, les trois repas préconi-
sés dans la journée par le milieu médical
sont rarement respectés, le grignotage est
fréquent, la charcuterie semble très prisée,
tout comme les sodas et les sucreries.
L’index d’obésité est supérieur chez le

Voyageur adulte à celui du reste de la
population générale. Il ne semble pas y
avoir d’obésité infantile. La consomma-
tion de médicaments anti-hypertenseurs,
anti-diabétiques et anti cholestérolé-
miants est elle aussi importante.
Ce faisceau d’arguments épidémiologiques
confirme donc un risque de maladies du
cœur important chez les Voyageurs.

Au vu de ses résultats, il nous faut mainte-
nant poursuivre le travail et proposer des
actions de santé pour tenter d’améliorer la
santé des Gens du Voyage, toujours en
collaboration avec la communauté elle-
même. Les associations Médecins du
Monde et ARTAG travaillent déjà sur la
réalisation d’actions communes.
Ce sera sûrement pour nous l’occasion de
nous retrouver dans un article du "Monde
Tsigane" à venir. En attendant nous sommes
là pour recueillir vos réactions et vos idées.
Citons pour terminer les propos de
Camille Duranteau : "Qu’est-ce qui ne va
pas chez les Voyageurs ? J’ai envie de dire :
laissez-les respirer et travailler, vivre leur
vie de voyage et leur culture, et tout ira
mieux. Ils seront moins stressés, moins
angoissés. Apportez-leur l’information
qu’ils désirent, écoutez les, ils ont beau-
coup de choses à nous dire. Reconnaissez
le voyage, son mode de vie, ses valeurs.
Des valeurs simples, des besoins normaux.
Voilà de quoi aborder la santé avec les
Gens du Voyage, parce qu’elle suscite un
vif intérêt".

À bon entendeur…
Dr Jean FAYA �

Quoi de neuf
à l’école ?

Deux circulaires sorties au bulletin
officiel de l’Education nationale en
avril 2002 concernent la scolarisa-
tion des enfants du Voyage. Nous
vous présentons celle portant sur
la nouvelle structure remplaçant
les CEFISEM ; la seconde paraîtra
au mois de janvier prochain.
Missions et organisations des Centres
Académiques pour la scolarisation des
nouveaux arrivants et des enfants du voya-
ge (CASNAV)

Créés en 1975, les centres de formation et
d’information pour la scolarisation des
enfants de migrants (CEFISEM) ont vu leurs
missions et leur organisation redéfinies par
la circulaire du 9 octobre 1990.
Dans les années 1990, ils ont été associés à
la prise en charge de nouveaux besoins :
accompagnement du développement des
zones d’éducation prioritaire, ces infléchis-
sements ont été rendus possibles dans une
période où les nouveaux arrivants en
France étaient moins nombreux.
Par ailleurs, la loi n° 2000-614 du 5 juillet
2000 relative à l’accueil et à l’habitat des
Gens du Voyage conduit à la mise en place
de nouvelles aires de stationnement et, en
conséquence, crée des conditions plus
favorables à une amélioration de la scolari-
sation des enfants du Voyage.

Prendre une bonne douche avec l'hiver qui
approche, comme c'est agréable ! Manger
un repas chaud quand il fait froid dehors,
hum ! Laver son linge à la machine, allu-
mer les lumières quand la nuit tombe, faire
chauffer les biberons de son enfant,
conserver le beurre, le fromage, les
légumes au frigidaire, comme c'est normal
! "La moindre des choses, le minimum"
dirait-on.

Pourtant, pour des familles des Gens du
Voyage, cela devient leur combat essentiel au
quotidien. Encore une fois, celles-ci accumu-
lent les injustices. C'est l'histoire de la famille
Vigoureux avec ses deux jeunes enfants, ins-
tallée à proximité du terrain communal.
Chaque jour, elle supporte l'isolement, les
poussières, les bruits des usines et de l'auto-
route. Chaque jour, elle se sent inexistante
aux yeux de la société ; chaque jour, elle se
sent enfermée dehors. Mais ce déni ne
semble pas être suffisant. Aujourd'hui, on
leur annonce que désormais leur alimenta-
tion en électricité va leur être coupée. La
règle désormais appliquée rigoureusement
est la suivante : l'opportunité d'un compteur-
chantier dure trois mois, un point c'est tout.
Que faire ?

- Acheter un compteur définitif ? C'est impos-
sible sur un terrain illicite… C'est l'histoire de
ce poisson qui se mord la queue !
- Acheter un groupe électrogène ? Cela fait
énormément de bruit, c'est très cher et dan-
gereux pour les enfants ;
- Acheter un lopin de terre ? C'est très cher,
trop long à acquérir. Sans oublier qu'ils sont

Gens du Voyage, on ne leur vend pas un ter-
rain aussi facilement !
- Partir ? Mais où ?!
- Vivre sans électricité ? Sûrement pas.

Monsieur Vigoureux raconte son combat :
"Si on m'enlève l'électricité, vous ne vous
rendez pas compte la vie qu'on va avoir. Plus
de machine à laver, plus de linge propre,
plus de lumière, plus de frigo, plus de sèche-
linge. Comment on va faire en hiver ? J'ai
déjà vécu 3-4 jours sans électricité, c'était la
misère. C'était la fin du monde. Rien que
d'en parler, ça me stresse. Si mes petits sont
malades la nuit, comment je fais ? Tu n'as
plus de vie, c'est comme l'eau. Tu fais com-
ment quand tu n'en as plus ? C'est drama-
tique cette histoire. D'être malade ou pas, ils
n'en ont rien à foutre."

Monsieur Vigoureux et sa femme ont tenté à
maintes reprises d'avoir une explication avec
EDF, avec la mairie, mais là aussi c'est un vrai
parcours du combattant : "Je suis le seul qui a
des emmerdements à ce niveau-là. Je le prends
comme une injustice et comme un effet per-
sonnel. Si j'arrivais à avoir le Directeur d'EDF, je
lui demanderai pourquoi je suis le seul à être
dans cette merde... J'ai toujours payé les fac-
tures, on est réglo… Il va falloir qu'EDF me
reçoive avant de m'enlever le compteur…
J'aimerais bien m'expliquer avec le Maire aussi
pour pouvoir faire mon recours. Je me suis déjà
déplacé trois fois à la mairie pour rien. On me
fait balader de personnes en personne, qui ne
se présentent même pas. J'en ai marre de faire
des allers-retours, ça commence à me stresser.
J'ai ma vie privée qui est déjà assez dramatique

comme ça. Comment je peux faire pour avoir
un rendez-vous de cinq minutes avec le Maire
? C'est quand même dramatique. Je suis un
être humain, je ne suis pas un chien, je ne suis
pas une bête. D'habitude, je comprends beau-
coup de choses, mais là, je ne comprends plus.
Vraiment, on nous accepte trop mal… S'ils ne
veulent pas me recevoir, m'écouter alors ils ne
toucheront pas à ma logette… On n'a même
pas de réponse, ça c'est terrible, je préférerais
avoir un courrier qui me dise "non" ; on attend,
c'est pénible, c'est comme si on ne s'était pas
exprimé, comme si on n'existait pas… Il fau-
drait qu'ils revoient leur loi, y'a beaucoup de
choses qui ne vont pas."

Oui, vous avez raison Monsieur Vigoureux, il
y a beaucoup de choses qui ne vont pas. À
commencer par cette non-prise en comp-
te de la réalité de vie des Gens du
Voyage : parce qu'ils ont à la base des pro-
blèmes d'accès à la propriété et à la location
de terrain, de non-acceptation sociale de leur
mode d'habitat différent, ils risquent en plus
de se voir enlever ce minimum vital qu'est
l'électricité. Cette situation humainement
dramatique n'est pas unique et il est à
craindre qu'elle ne s'étende à la majorité des
familles du voyage, étant donné les nom-
breux problèmes de terrain. Cela est alar-
mant et nous appelle à la vigilance. Une réel-
le mobilisation collective doit se déployer
afin de trouver des solutions qui tiennent
compte et de ce besoin vital en électricité
afin de ne pas exclure davantage et de la par-
ticularité de ce mode de vie en caravane.�

Myriam MARTY

— EDF et Gens du Voyage : le courant passe mal ! —

2 — Monde Tsigane

ACTUALITÉ

L’enquête sur la santé des Gens du Voyage vient de se terminer
après deux ans d’un travail de collaboration entre l’ARTAG

et Médecins du Monde. Le document final est disponible dans
chaque association. Le but de ce travail était d’identifier

les problèmes collectifs de santé prioritaires (problèmes les plus
importants qui affectent tant physiquement que psychologique-

ment les groupes sociaux) de la population étudiée.
La dite population était constituée des Gens du Voyage Tsiganes
(Gitans, Manush’, Sinti, Roms…) et Yénisches en habitat mobile

ou mobilisable dans le département du Rhône.

Diagnostic de santé communautaire de la population des Gens
du Voyage du Rhône : présentation des résultats



… suite de la page 1 (Regards sur le monde)

• Un groupe de spécialistes sur les Roms/Tsiganes dont le but est de
conseiller les états membres, d’inciter les instances internationales à
prendre des décisions concernant ces populations ;

Enfin un Coordonnateur pour les activités Roms/Tsiganes a pour rôle
de promouvoir la coopération avec des organisations internationales
et des partenariats avec les associations de Gens du Voyage ;
L’objectif final de ces instances est de favoriser l’entente entre les Tsiganes et
la population majoritaire, l’intégration (égalité des droits, respect de leur
identité) de ces minorités ainsi que leur contribution et participation dans les
projets.
Certains pays travaillent déjà à l’amélioration à long terme de la situation
des populations Voyageurs dans leur pays : le chemin est ouvert pour
poursuivre ces actions. Même si leur finalité n’est pas toujours avouable.
Dans toute l’Europe, la " question Tsigane " revient au goût du jour : à
l’Est, par la volonté d’intégrer l’Europe communautaire ; à l’Ouest, par
celle des politiques à prendre à bras le corps un problème récurrent, en ces
temps de retour aux nationalismes : Les Tsiganes sont un risque pour la "
société majoritaire " ; ils dérangent, ils sont différents. On ne naît pas tous
dans le même salon, mais quand celui-ci est trop différent, on voudrait
bien fermer les portes à double tour pour ne plus voir les différences. �

Sabine FRESSARD
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INFORMATIONS PRATIQUES
Rubrique de Franck LESNE

TOUT SAVOIR SUR LE RECEPISSE DE CONSIGNATION
Il s’agit aujourd’hui de recentrer l’ac-
tion des CEFISEM dans un domaine
essentiel : l’aide à l’intégration des
élèves nouvellement arrivés en France
et des enfants du Voyage, à et par
l’école. L’action doit être dirigée en
priorité vers les personnels d’ensei-
gnement et d’éducation susceptibles
d’accueillir et de scolariser ces élèves.

Un tel cadrage des fonctions de ces
centres conduit à modifier leur nom et à
clarifier leur positionnement institutionnel.
Ces centres s’appellent désormais : centres
pour la scolarisation des nouveaux arri-
vants et des enfants du voyage (CASNAV).
Ils sont placés auprès des recteurs et pren-
nent effet à compter de la rentrée 2002.

Missions
L’action des CASNAV doit être recentrée
sur l’accompagnement de la scolarisation
des élèves nouvellement arrivés en France
sans maîtrise suffisante de la langue fran-
çaise ou des apprentissages scolaires et
des enfants du Voyage : de l’organisation
de l’accueil à l’intégration pleine et entiè-
re de ces élèves dans les classes ordi-
naires, les personnels des CASNAV appor-
tent une aide aux équipes pédagogiques.
Ils constituent par ailleurs une instance de
médiation et de coopération avec les
familles et nos partenaires.
Ce recentrage signifie clairement qu’il
convient de ne pas confondre deux pro-
blématiques très souvent assimilées :
celle de l’intégration scolaire des popu-
lations aux caractéristiques particulières
dont il est question ici et celle des zones
et réseaux d’éducation prioritaire.
L’implantation des classes spécifiques
pour les élèves nouveaux arrivants, l’ac-
cueil des enfants du Voyage sont l’affaire
de tous et ne doivent pas être associé
aux seuls ZEP et REP.

• Les CASNAV sont des centres ressources
pour les écoles et les établissements : Par
des conseils et une aide pédagogique aux
équipes enseignantes dans les écoles et
les établissements, par des actions de for-
mation, par la diffusion de documents
pédagogiques ou autres ressources, ils
facilitent l’accueil et la prise en charge
pédagogique des élèves ;

Ils constituent des centres de documenta-
tion spécialisés sur les enfants du Voyage
et de familles non sédentaires ;
Ils interviennent dans la formation
continue ;

Ils constituent un partenaire privilégié des
instituts universitaires de formation des
maîtres dans le cadre de la formation ini-
tiale des enseignants ;

• Les CASNAV sont des pôles d’expertise
pour les responsables locaux du système
éducatif : Les personnes des CASNAV
capitalisent l’information nécessaire à
l’élaboration et à la mise en œuvre de la
politique académique en faveur des
jeunes Voyageurs. Ils actualisent les don-
nées sur les effectifs, mettent en évidence
les besoins liés à des demandes insatis-
faites ou à des arrivées prévisibles (dans le
cadre des regroupements familiaux, de

stationnements durables ou de rassemble-
ments ponctuels, etc.). À la demande du
recteur ou des inspecteurs d’Académie, ils
représentent ces responsables du système
éducatif dans les instances partenariales,
notamment aux commissions consulta-
tives départementales relatives à l’accueil
et à l’habitat des Gens du Voyage.

• Les CASNAV sont des instances de
coopération et de médiation avec les par-
tenaires institutionnels et associatifs de
l’école. Experts dans leur domaine, ils
peuvent répondre à des demandes d’in-
formation, élaborer et animer des forma-
tions en partenariat auprès des acteurs
nombreux et divers qui œuvrent dans le
même domaine (élus et employés de col-
lectivités territoriales, travailleurs sociaux,
éducateurs, membres d’association).

Organisation
• Un pilotage académique renforcé :
L’existence institutionnelle des CASNAV
liée à leur inscription comme service dans
l’organigramme académique, doit deve-
nir effective dans toutes les Académies. La
composition de ce service académique est
fonction des besoins locaux dans les deux
domaines centraux de son activité ;
Là où les CEFISEM ont été assimilés à des
centres académiques de ressources pour
l’éducation prioritaire (CAREP), on veillera
à préciser des missions distinctes pour
CASNAV et CAREP ;
Le recteur arrête et impulse la politique
académique relative à l’intégration scolai-
re des enfants et des jeunes nouvellement
arrivés en France ou issus de familles du
Voyage ; il s’appuie sur un groupe de pilo-
tage qui réunit des responsables locaux. Il
désigne un correspondant académique
qui anime et organise le travail du groupe
académique de pilotage.

• Une implantation et des moyens d’ac-
tion opératoires ;

• Une équipe pluricatégorielle aux com-
pétences sans cesse actualisées : L’équipe
académique des membres permanents du
CASNAV ne peut compter moins de trois
personnes.

La nécessaire communication entre les
CASNAV pour la production d’outils s’éta-
blira avec l’aide du centre national de
document pédagogique et son départe-
ment Ville-Ecole-Intégration (CNDP/VEI)
et de son site Internet.

Les CASNAV doivent être connus et bien
repérés par tous les directeurs d’école et
chefs d’établissement, par les inspecteurs
de toute spécialité. Il importe que leurs
conditions de fonctionnement permet-
tent de renforcer l’efficacité de leur contri-
bution spécifique et essentielle à la mis-
sion qui incombe à l’Ecole, lieu détermi-
nant de l’intégration sociale par l’accès à
la maîtrise de la langue nationale, par la
connaissance de la culture et des institu-
tions de notre pays, par la reconnaissance
des valeurs qui fondent le vivre ensemble
et, à terme, par l’accès à une qualification,
gage d’insertion. �

D’après la circulaire C.
n° 2002-102 du 15/04/2002

Lorsque le Schéma paraît
Les travaux du Comité Restreint touchent à leur but. Quelques points de détail sont en
cours de solutions. Lors du dernier réunion, Monsieur Léonardi, secrétaire général
adjoint de la Préfecture, a proposé un calendrier de la signature du schéma. Celle-ci
aura lieu début décembre et sera conjointe. En effet, le Conseil Général par la main de
son Président et l’Etat par celle du Préfet cosigneront le document.
Une bonne nouvelle qui ne pourra que faciliter sa mise en place.

Xavier POUSSET

INDEMNITE DE DEPART A LA RETRAITE

Pour bénéficier de l'indemnité
de départ à la retraite, il faut :
• Avoir 60 ans
• Avoir totalisé 15 ans

d'affiliation
• Être toujours en activité au
moment de la demande
Pour son calcul, on prend en
compte la moyenne des
revenus professionnels et
non professionnels des 5 der-
nières années (1997 à 2001).
Pour un couple, le montant
annuel des revenus profes-
sionnels dégagés par l'activi-
té auquel s'ajoute d'autres
revenus, s'ils existent, ne doit
pas être supérieur à 16970
euros soit 111315F.

De plus, s'il y a d'autres
revenus, comme Madame
qui occupe un emploi sala-
rié, la part correspondant
à ces revenus ne doit pas
être supérieure à 8390
euros soit 55034F.
Pour une personne seule,
le montant annuel des
revenus professionnels
dégagés par l'activité
auquel s'ajoute d'autres
revenus, s'ils existent, ne
doit pas être supérieur à
9550 euros soit 62643F.
De plus, s'il y a d'autres
revenus, la part correspon-
dant à ces revenus ne doit
pas être supérieure à 4620

euros soit 30305F.
Lorsque tous les critères sont
réunis, le dossier de deman-
de d'indemnité de départ à
la retraite passe devant une
commission qui calcule et
décide du montant de cette
indemnité qui peut aller :
Pour un couple , de
3140 euros minimum à
18220 euros maximum
(20597 à 11951F) ;
Pour un célibataire, de
2020 euros minimum à
12100 euros maximum
(13250 à 7937F). �

(Informations obtenues
auprès de la caisse de retraite

ORGANIC Lyon en juin 2002)

Le récépissé a été mis en place
par l'administration fiscale pour
permettre un recensement et
un contrôle plus efficace des
activités non sédentaire. Il a un
caractère obligatoire sous
peine d'une amende de
304,9 euros (2000F).
Personnes concernées par
le récépissé de consignation
Les personnes soumises à
l'obligation de détenir le récé-
pissé sont celles :
• Sans domicile fixe depuis plus
de 6 mois ;
• Munies d'un livret spécial de cir-
culation, d'un livret de circulation
ou d'un carnet de circulation ;
• Qui exercent une activité indé-
pendante lucrative sur la voie
publique ou dans un lieu public.
Le récépissé de consignation
avec dépôt de garantie
Il s'agit d'une garantie de paie-
ment des impôts et taxes dus : Le
récépissé implique le dépôt au
Trésor public d'une somme for-
faitaire de 152,45 euros (1000F)
pour les activités de vente de
marchandises ou de prestations
de service exercées, auquel il faut
ajouter 76,22 euros (500F) si
l'activité est exercée à l'aide d'un
véhicule. Soit, au total 228,67
euros (1500F).

La restitution des sommes versées
auprès de l'administration fiscale :
Si le bénéficiaire du récépissé
n'est pas imposable, il peut
récupérer ce dépôt d'ar-
gent 2 ans plus tard. Il en
fera la demande par courrier au
centre des impôts du lieu de la
commune de rattachement en
justifiant de l'exonération, du
paiement ou de la non-exigibili-
té de l'impôt sur le revenu et de
la Taxe professionnelle au titre
de la période couverte par les
récépissés. Par contre, s'il est
imposable, le centre des impôts
se paiera donc en priorité sur ce
dépôt d'argent.

Le récépissé de consignation
sans dépôt de garantie
Il est possible d'obtenir un récé-
pissé de consignation sans
dépôt de garantie c'est-à-dire
sans avoir à verser tous les 3
mois la somme de 228,67 euros
si la personne est en situation
régulière au regard de ses obli-
gations fiscales (Impôt sur le
revenu, Taxe professionnelle).
En cas de création d'entre-
prise, la première demande de
récépissé sans dépôt de garantie
ne peut être recevable qu'à
compter du 1er janvier de la 2e
année suivant celle de création.

L'obtention et la validité du
récépissé de consignation
Il s'obtient immédiatement
auprès des recettes principales
des centres des impôts sur justifi-
cation de l'identité et désignation
de la commune de rattachement.
Aucune justification n'est
exigée concernant l'exercice
d'une activité indépendante.
Cependant, une fausse déclara-
tion peut entraîner des sanctions.

Le récépissé est valable pour 3
mois à partir de sa délivrance,
renouvelable autant de fois que
nécessaire. Il est délivré pour le
titulaire ainsi que son conjoint
et ses enfants mineurs.

ATTENTION !
L'exercice d'une activité indé-
pendante nécessite l'inscrip-
tion au registre du commerce
ou au répertoire des métiers.
Le récépissé de consigna-
tion n'est ni une autorisa-
tion de circuler, ni une
autorisation d'exercer une
activité indépendante. La
possession du récépissé ne
dispense pas de l'inscrip-
tion au Registre du com-
merce ou au Répertoire des
métiers et du paiement des
cotisations sociales. �



ZOOM SUR : SÉCURITÉ, INSÉ

La même histoire se réécrirait-elle ?
Rappelons nous, la chronique du XVI°
siècle qui évoquait "ces bandes de
vagabonds sans foi ni loi qu’il fallait
chasser de notre royaume". Rappelons
nous de Louis XVI qui envoyait les
hommes Tsiganes aux galères ; rappe-
lons nous du honteux carnet anthro-
pométrique qui fichait les Tsiganes
comme des délinquants et qui n’avait
d’autre objet que de faire fuir ailleurs
les Tsiganes de France. Et plus près de
nous l’enfermement des Tsiganes par
les pouvoirs français de Vichy… proies
offertes aux nazis pour les camps d’ex-
termination.
Nous ne pouvons nous rendre complice
de la loi annoncée qui stigmatise l’en-
semble de la communauté : le fichage,
l’étoile au bras n’est pas loin. Les dérives
policières sont déjà en marche. Les
"attaques" de terrain de stationnement
avec forces de l’ordre impressionnantes,
sans décision de justice, ont déjà eu lieu
cet été. Ces opérations "coup de poing"
ont certes un intérêt médiatique
majeur, pour aller dans le "sens du poil"
de la pensée entretenue.
Quand on connaît les interprétations
négatives, les fantasmes de nos
concitoyens à l’égard des Gens du
Voyage, ces coups de menton ne
peuvent qu’entraîner l’adhésion de
cette majorité non silencieuse.
Le balancier de l’histoire !
La loi Besson qui n’est pas encore appli-
quée, mais qui pour la première fois de
notre histoire, faisait de l’accueil des
Gens du Voyage un devoir pour notre
République est contrebalancée sauva-
gement par la loi annoncée. La précipi-
tation prévue de la mise en œuvre des
schémas départementaux va nécessaire-
ment entraîner des "bavures" quant au
lieu choisi par les communes… comme
on le voit déjà. Au plus loin des clochers
du village ; au plus près des stations
d’épuration ou de la déchetterie. Enfin
quoi des zones de relégation.
Les communes vont s’empresser de
créer de toutes petites aires pour éviter
l’envahissement des hordes barbares.
On parle beaucoup ces derniers temps
de guerre contre les pauvres. Il fau-
drait aussi parler de guerre contre
les autres. Ces autres… Étrangers qui
refusent de vivre comme nous qui
résistent aux socialement correct…
Pour qui l’important n’est pas la carriè-
re professionnelle, pour qui l’altérité
reste une valeur forte.
Ne nous y trompons pas. C’est à une
opération de normalisation, de
contrôle social que nous avons à faire
avec la loi de sécurité annoncée. Les
enjeux en terme d’atteinte aux
valeurs fondamentales de notre socié-
té, de la dignité des personnes néces-
sitent la mobilisation dans l’instant.
Demain il sera peut-être trop tard.

J.C. GUIRAUD,
Président du Comité de Coordination

pour la Promotion et en Solidarité
des communautés en difficulté

(Migrants Tsiganes)

Le projet de loi rédigé par les services de M.
Sarkozy, ministre de l’intérieur, comporte un
article 20 ainsi rédigé :
“Après l’article 322-4 du code pénal, il est
inséré un article 322-4-1 ainsi rédigé :
“Art. 322-4-1- I Le fait de s’installer, en
réunion sur ou dans un bien immobilier
appartenant à autrui, en vue d’y établir une
habitation, sans être en mesure de justifier
de l’autorisation du propriétaire ou du titu-
laire du droit réel d’usage de ce bien, est
puni de six mois d’emprisonnement et
3 000 euros d’amende.”
“Lorsque l’installation s’est faîte au moyen
d’un véhicule automobile, il peut être pro-
cédé à la saisie de ce véhicule en vue de sa
confiscation par la juridiction pénale.”
“II Les personnes physiques coupables de ce
délit encourent également les peines com-
plémentaires suivantes :
1° La suspension pour une durée de trois
ans au plus du permis de conduire ;
2° La confiscation du véhicule ayant servi à
commettre l’infraction.”

Précisons tout d’abord que ce texte,
bien qu’il ne le dise pas, a pour objet
de réprimer les personnes qui "squat-
tent" un immeuble, et les Voyageurs
qui stationnent sur des terrains autres
que ceux prévus pour le stationne-
ment des Gens du Voyage.
Pour qu’il y ait délit, il faut :
• Que l’installation ait lieu en réunion,
c’est-à-dire plus d’une caravane. Dès
l’instant où il y a 2 caravanes, le tribunal
pourra considérer qu’il y a réunion. Il est
évident qu’il est plus facile de faire partir
une caravane que 50. S’il n’y a qu’une
caravane, il n’y a pas délit ; s’il y a cin-
quante caravanes il y a 50 délits.
• Que l’installation ait lieu sur le terrain
d’autrui sans l’autorisation du propriétaire
ou du titulaire d’un droit réel d’usage.
Un voyageur qui serait propriétaire
d’un terrain et qui accueillerait
d’autres Voyageurs ne serait pas un
délinquant et ses invités non plus.
Des Voyageurs qui s’arrêteraient sur un
terrain avec l’accord du propriétaire ou
de la personne qui en a l’usage, sans en
être propriétaire (usufruitier, locataire) ne
seraient pas des délinquants. S’ils s’arrê-
tent sur un terrain privé sans l’accord du
propriétaire ils sont délinquants.
Des Voyageurs qui stationneraient sur la
place publique d’une commune serait-ils
condamnables ? La réponse est difficile.
On pourrait penser que tout citoyen
peut stationner sur le domaine public

sans commettre un délit…..
Mais la commune est "propriétaire" de
sa place publique. Donc il s’agit bien
d’un bien immobilier appartenant à
autrui. Si la répression des faits de natu-
re à compromettre l’usage du domaine
public fait l’objet de textes particuliers,
que les juristes classent dans la catégorie
des contraventions de grandes voiries,
dont la connaissance relève des tribu-
naux administratifs, il peut y avoir cumul
avec une autre infraction relevant des tri-
bunaux correctionnels.
On peut alors craindre que si des
Voyageurs s’arrêtent dans une commune
qui n’a pas d’aire d’accueil, alors que les
communes participent à l’accueil des per-
sonnes dites Gens du Voyage et dont
l’habitat traditionnel est constitué de
“résidences mobiles” (art.1er.I. loi du 5
juillet 2000) sur un terrain communal,
même public sans autorisation du Maire,
ils seront délinquants et risquent d’en-
courir les peines principales et accessoires
prévues par la loi. Aux dernières nou-
velles, le délit sur un terrain communal ne
serait pas constitué si la commune n’a pas
crée le terrain qu’elle doit faire.

Quelles sont ces peines ?
Le délit de stationnement illégal sur
terrain d’autrui sans autorisation, en
vue d’établir son habitation, est puni
de six mois de prison et de 3750 euros
d’amende (24598,39Frs) et "lorsque
l’installation s’est faîte au moyen d’un
véhicule, il peut être procédé à la saisie
de ce véhicule en vue de sa confisca-
tion par la juridiction pénale".
Cela veut dire que la police peut saisir
immédiatement le véhicule, le mettre
en fourrière, et ensuite, quand l’affaire
viendra devant le tribunal, celui-ci
pourra prononcer la confiscation
définitive du véhicule, outre la possibi-
lité de suspendre, pour trois ans, le
permis de conduire du Voyageur.
Autrement dit, les Voyageurs délinquants,
forcément pris au pluriel, puisque le délit
n’existe qu’en réunion peuvent voir saisir
immédiatement leurs véhicules, ce qui
immobilisera instantanément les cara-
vanes, avec les risques d’une confiscation
par le tribunal.
L’ARTAG a raison de dire :
"Attention… Danger."
Il convient donc d’affirmer avec force
que ce texte reste en contradiction avec
la loi Besson du 5 juillet 2000. Il nous
apparaît qu’il ne peut y avoir délit si les
communes n’ont pas organisé l’accueil
des Gens du Voyage, qui ont un droit au
stationnement en vertu de la loi.
Il convient également de rappeler que
depuis un rapport de la cour européenne
des droits de l’homme (rapport du 11 jan-
vier 1995 – Buckley/Royaume-Uni req.
n°20348/92), le droit de vivre dans une

roulotte, même installée illégalement en
méconnaissance de la réglementation sur
la protection des sites, constitue pour les
nomades un droit garanti (l’article 8 de la
convention européenne des droits de
l’homme). La caravane qui a remplacé la
roulotte constitue bien une habitation et
un domicile tant au regard de la conven-
tion européenne que du droit français (C.E
2 décembre 1983 ville de Lille).
Donc le Voyageur qui voyage avec son habi-
tation sera coupable pénalement s’il est en
groupe, en s’installant avec sa famille au sens
large, sur un terrain sans autorisation ?
Il "n’établit pas", à proprement parler, son
habitation dans un immeuble, comme
pour un "squat", il fait stationner son habi-
tation. C’est le stationnement qui est irré-
gulier et non l’habitation.
Pour sanctionner un stationnement irrégu-
lier il n’y a pas besoin d’un texte nouveau
et de sanctions disproportionnées.
Rappelons à ce sujet que sur le fonde-
ment de l’article 8 de la déclaration des
droits de l’homme et du citoyen de
1789, le juge constitutionnel a pu énon-
cer l’existence d’un principe de propor-
tionnalités des délits et des peines (Bruno
Genevois – la jurisprudence du Conseil
constitutionnel – Page 257).
Priver des Voyageurs qui stationnent irré-
gulièrement sur un terrain, parfois par
nécessité, par une peine principale de 6
mois de prison et par la confiscation du
véhicule indispensable à leur nomadisme
légalement reconnu, constitue à notre avis
une disproportionnalité susceptible d’être
condamnée par le Conseil constitutionnel.
En fait, ce texte, sans le dire, vise sans
aucun doute nos amis Manouches, Roms,
Gitans et Yénisches. Nous savons qu’il y a
d’autres façons de régler le stationne-
ment des Gens du Voyage. La création
d’un nouveau délit est la pire.
Avant de vouloir réprimer il appartient
d’abord au gouvernement de faire respec-
ter les textes antérieurs. Notre ministre de
l’intérieur, juriste de profession le sait, n’a-t-
il pas dit aux préfets le 27 septembre 2002 :
"il doit être clair qu’il n’est pas question
d’interdire les Gens du Voyage, ni de
prévoir des incriminations pour une
catégorie sociale en particulier. Nous
avons le devoir de veiller à ce qu’ils puissent
s’installer dans des conditions décentes et
satisfaisantes pour tout le monde. Ce n’est
qu’à ce prix que nous pourrons être vrai-
ment rigoureux à l’égard de ceux d’entre
eux qui ne se comportent pas bien. Telle est
la finalité des schémas départementaux
d’accueil des Gens du Voyage. Or, je vous
rappelle que seulement 24 schémas sont
aujourd’hui approuvés. Je vous demande
par conséquent que ces schémas soient
signés avant la fin de l’année. Au-delà vous
devez veiller à ce qu’ils ne restent pas théo-
riques, et donc que les aires d’accueil soient
construites dans les deux ans."
Tirons donc les conclusions de cette
déclaration. Il ne peut y avoir "rigueur"
avant que les schémas départemen-
taux soient mis effectivement en appli-
cation sur l’ensemble du territoire.
Comme il ne faut jamais mettre la char-
rue avant les bœufs, l’article 20 doit
être retiré. �

J. BONNARD,
Vice-Président de l’ARTAG

— les amalgames du discours politique —

4 — Monde Tsigane

Être né Tsigane aujourd’hui…
Les projets de loi, les représentations négatives
véhiculées depuis des générations sont stigmati-
santes et creusent le fossé de la non-rencontre
entre la culture sédentaire et celle nomade.

Au grand regret de ceux qui œuvrent à l’ouverture
et au respect des différences.

Les années noires annoncées
des Gens du Voyage

Le délit d’installation
d’une habitation sur ou
dans l’immeuble d’autrui
sans autorisation expliqué
aux Voyageurs
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CURITÉ ET GENS DU VOYAGE

— Réactions —

"Le gouvernement a décidé
d’entrer en guerre contre les
pauvres"
Tels sont les mots de l’appel de la Ligue
des Droits de l’Homme le 21 octobre
2002 et qui regroupe syndicats, partis
politiques, associations de tous types
ayant pour but la défense des libertés et
de la paix. Ce projet de loi représente un
danger pour les minorités par la répres-
sion des " classes dangereuses ". Ce projet
" institue une République où la pauvreté
est constituée en délit". Acceptons-nous
ceci ? Nous laisserons-nous brimer jusqu’à
la censure extrême, celle qui vise notre
liberté individuelle ?

La Fédération protestante
de France écrit à M. Raffarin à
propos du projet de loi
sur la sécurité intérieure
et des Gens du Voyage

Dans une lettre adressée, le 16 juillet, au
Premier Ministre, M. Jean-Pierre Raffarin, le
président de la Fédération protestante de
France, le pasteur Jean-Arnold de
Clermont, l’a interpellé à propos du projet
de loi sur la sécurité intérieure discuté à
l’Assemblée Nationale qui donne lieu
actuellement à un débat sur les Gens du
Voyage.

Il faut dire que la Fédération protestante
de France représente devant les pouvoirs

publics 500 associations protestantes et
16 Eglises, dont la Mission Evangélique
Tsigane de France rassemblant 100.000
Tsiganes.

Si le président de la Fédération protestan-
te a déclaré "apprécier les déclarations" de
Nicolas Sarkozy qui "souhaite que tout
amalgame soit évité avec les rassemble-
ments de Gens du Voyage à vocation reli-
gieuse", il n’en est pas de même "des
interventions de la commission des lois de
bon nombre de députés qui veulent profi-
ter de ce projet de loi pour y insérer des
amendements toujours plus contraignants
à l’égard des Gens du Voyage."

Tout en comprenant le souci de sécurité
manifesté par les Maires et les Préfets, le
pasteur de Clermont explique que la cause
des tensions grandissantes entre les popula-
tions nomades et les pouvoirs publics tient
en "la non-application de la loi Besson", à
une répression toujours plus forte à leur
égard, voire leur exclusion.

Le président de la Fédération protestante
demande donc au gouvernement "de
donner un signe fort (…) en faveur de la
recherche d’une situation équitable et non
démagogique" et espère "la nomination
d’une personne compétente à la tête
d’une Commission interministérielle qui, à
l’écoute des représentants qualifiés des
Gens du Voyage autant que des collectivi-
tés publiques, amènerait (le) gouverne-
ment à prendre des décisions durables et
acceptées par tous."

Réunion UNISAT "Les Gens du Voyage s’organisent"
Suite à la proposition de l’UNISAT, l’ensemble des associations ou organismes fédéra-
teurs s’est réuni le 24 septembre dernier à Paris pour échanger à propos de la loi
Sarkozy. Après un échange fructueux qui a permis à chacun d’exprimer ses craintes,
nous pouvons faire deux constats :
• Les Gens du Voyage ne veulent plus vivre dans la crainte et l’angoisse du lendemain.
Cette loi ne doit pas réveiller de vieux démons, toujours prompts à revenir sur le devant
de la scène ; les Gens du Voyage ont aussi droit à la sécurité ;
• La jeune génération a montré sa détermination à ne plus accepter de courber l’échine
et se cacher. Elle veut vivre pleinement sa citoyenneté sans devoir porter le poids d’une
culpabilité collective dont les Gens du Voyage seraient porteurs.
La conclusion de cette rencontre est la création d’un collectif regroupant toutes les com-
posantes représentatives des Gens du Voyage qui sollicitera, entre autres, des entretiens
ministériels et interpellera les Députés de France pour revendiquer une modification de
la loi afin que soit reconnu le droit à être des Gens du Voyage.
Un conseiller technique du Ministère de l’Intérieur recevra le 30 octobre six personnes
du collectif… � X. P.

En fait, la victime "bouc émissaire"
serait ainsi porteuse de toutes les
tensions internes, rancunes et vio-

lences potentielles qui existent au sein
d'une communauté. D'après le philo-
sophe René Girard , à travers tous les
rites comportant une victime, il s'agissait
de commémorer, sous de multiples
formes, le geste de la fondation de toute
société : la destruction d'une victime sur
le dos de laquelle l'unité du groupe se
fait. Mais toute la complication des rites
provient de la gestion fine d'un unique
problème : comment charger la victime
d'une identité qui soit à la fois la nôtre
(puisqu'elle porte nos désordres) et
étrangère (puisqu'il ne faut pas être obli-
gé de la venger) ?

Le "monde moderne", dans son principe
de "civilisation conquérante", et tout au
long de son histoire, a interprété autre-
ment cette prescription culturelle repé-
rée dans la bible. Les "rituels" tendraient
alors à se simplifier. C'est "l'autre", le "dif-
férent", qui va porter les "péchés" de tout
un chacun. La différence même effraie,
elle est souvent identifiée au mal que l'on
s'est efforcé de tout temps de rejeter en
dehors de soi. L'autre va apparaître dan-
gereux, tout au moins de façon latente
aux yeux des populations dominantes. Il
sera par conséquent banni, ou bien
réduit à néant.

Les "gens du voyage" nous sont souvent
présentés comme des "suspects". Ils
dérangent parfois les "riverains" par le seul
fait qu'ils sont différents dans leur façon de
vivre. Ils apparaissent comme des étran-
gers. Ils habitent cependant nos territoires
depuis cinq siècles, autrement, il est vrai.
Si on peut constater, par ailleurs, que la
rencontre de l'autre transforme, alors
quelles transformations pourra produire
encore leur présence dans nos sociétés ?

Quel effort de civilisation devrions-nous
faire pour ne pas confondre la perméabilité
des frontières, à l'intérieur comme à l'exté-
rieur des États, avec le déni de l'autre ?
L'homme est multiple, complexe ; c'est sa
richesse. Il ne pourra sans doute jamais
devenir "unique en son genre", dans sa
relation avec ses semblables comme avec
lui-même. La présence de l'autre est néces-
saire dans notre principe même d'existen-
ce. La croyance à un "ordre nouveau" qui
voudrait en finir avec lui, parce que cou-
pable du "délit de différence", ne serait
qu'une prétention humainement irréali-
sable. Prétendre éradiquer la différence,
autant que l'idée même du mal, ne saurait
se faire sans éliminer l'homme. �

Gérard CHABENAT

1 Journet N, " La fascination du sacrifice ", Sciences
Humaines n°58, février 1996
2 Girard R, " La violence et le sacré ", Grasset, 1972

Pour le jour du Grand Pardon, on choisissait deux boucs.
Le grand prêtre, après diverses offrandes expiatoires,
mettait les deux mains sur la tête de l'un, confessait sur
lui les péchés d'Israël, puis l'envoyait au désert. Le bouc
emportait avec lui les péchés qui lui étaient communi-
qués par l'imposition des mains .

— À propos du "bouc d'Azadel"... —

Pendant le pèlerinage des Gens du
Voyage à Lourdes, fin août, il m’a
été donné de participer en qualité

d’évêque accompagnateur, au Conseil
d’Administration de l’Association Nationale
des Gens du Voyage Catholiques. Or, il
est apparu que le gros sujet d’inquiétu-
de de la communauté Tsigane venait du
projet de loi sur la sécurité intérieure
soumis à la commission des lois pour
amendement en juillet dernier.
Certains élus, en effet, ont manifesté
leur volonté de renforcer la lutte
contre "l’envahissement de propriétés
publiques et privées de manière illici-
te" dont se rendent responsables des
Gens du Voyage, lutte assortie "de
sanctions financières et de confisca-
tion des véhicules."

Nous voyons bien la dérive possible de
telles mesures. Sous prétexte de
répondre dans l’urgence à de réelles
questions de sécurité, il est facile d’en
venir à considérer les Gens du Voyage
dans leur ensemble (déjà naturellement
suspects) comme une population gênan-
te voire déviante. Il est plus simple de
préférer une attitude répressive à la
ferme résolution d’appliquer la loi
Besson concernant la création d’aires de
stationnement adaptées et en nombre
suffisant. Aussi, plutôt que d’établir un
rapport de force, ne devient-il pas urgent
d’établir avec les associations représen-
tatives des Gens du Voyage un dialogue
confiant, soucieux de résoudre les nom-
breux problèmes que rencontre une
population à la culture différente ?"

Les associations nationales de
Voyageurs, fédération, associations
et organisations travaillant avec et

pour les Gens du Voyage soussignées,
réunies en assemblée extraordinaire le
24 septembre 2002 à Paris, interpellent
l’ensemble des parlementaires de France
à propos de la loi pour la sécurité inté-
rieure (LOPSI) et de son application dans
les projets en cours.

Ils confirment les termes du communi-
qué diffusé le 1er août 2002. Les Gens
du Voyage, français depuis des généra-
tions, ressentent comme un affront le
projet de loi actuellement à l’étude.

Seront-ils donc toujours des
citoyens de moindre droit ?
Eux aussi appellent au respect de ce qu’ils
sont. Eux aussi demandent la sécurité :
• Sécurité pour la liberté du voyage
• Sécurité de leur habitat
• Sécurité de leurs activités économiques
• Sécurité de scolarisation de leurs enfants
• Sécurité pour leur santé
En un mot, sécurité pour leur existence
dans tout ce qui exprime leur identité.

Nous récusons toute parole politique
qui stigmatise les Gens du Voyage
comme une population délinquante
et, ou, à risque. En effet, quelle est la
population qui accepterait d’être stig-
matisée dans son ensemble comme le
sont les Gens du Voyage ?

Nous récusons également la pression
constante et la violence dont sont
victimes les Gens du Voyage à l’occa-

sion de contrôles qui se multiplient
sans cesse, souvent sans motif, qui
frisent le harcèlement et ressortent
d’une discrimination systématique.

À vous Mesdames et Messieurs les
parlementaires, nous demandons
que les dispositions et les termes de
la loi en préparation contribuent à
la dignité et la reconnaissance des
droits fondamentaux de tous.

Pour la sécurité de tous, nous deman-
dons instamment que tout soit mis
en œuvre pour que la prévention soit
toujours prioritaire sur la répression.

Collectif constitué le 24/09/2002 :
ANGVC (Association nationale des Gens
du Voyage Catholiques) Saint-Denis, 93
ARPOMT (Association pour une recherche
pédagogique ouverte en milieu Tsigane)
Strasbourg, 67
ARTNF (Association régionale des
Tsiganes et nomades de France) Blois, 41
ASDT (Association sociale départementale
des Tsiganes et autres Gens du Voyage)
Elancourt, 78
Centre Culturel Gitan, Pavillons-sous-Bois, 93
Études Tsiganes, Paris 19
Les Français du Voyage, Montfermeil, 93
ONAT (Office national des affaires
Tsiganes) Argenteuil, 95
Regards, Froges, 38
UNISAT (Union Nationale des Institutions
Sociales d’Action pour les Tsiganes) Paris, 19
URAVIF (Union des associations de la Région
Ile-de-France pour la promotion des Tsiganes
et autres Gens du Voyage) Paris, 19

Gilbert LOUIS, Evêque de Chalons en Champagne,
Evêque accompagnateur des Gens du Voyage

Lettre ouverte aux parlementaires
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Au cours du mois de sep-
tembre 2002, l’ARTAG
a eu l’occasion de

travailler avec le GRETA-
Vénissieux. L’intervention de
l’association s’est inscrite dans
le cadre d’une formation pro-
posée par l’institut à des
jeunes de moins de vingt-six
ans. Cette formation, d’une
durée de six mois, avait pour
thématique centrale l’envi-
ronnement, en alternance
avec des périodes de stage en
entreprise. Pour l’ARTAG,
cette expérience fut riche en
échanges et l’occasion de
sensibiliser des jeunes au
mode de vie Tsigane.

La mairie de Vénissieux a four-
ni le sujet du stage : l’aména-
gement paysager d’une aire
d’accueil pour les Gens du
Voyage. La commune envisa-
ge en effet à terme de réaliser
sur son territoire une aire de
séjour de vingt places, confor-
mément à la Loi Besson du 5
juillet 2002. Un terrain prévu
pour ce projet, d’environ
2000 m2 a donc servi de sup-
port à la réflexion du groupe.
Depuis quelques mois, les sta-
giaires avaient commencé à
travailler leur projet : un spé-
cialiste avait fourni aux jeunes
des notions d’aménagement
paysager, des prises de vue du
terrain avaient été réalisées.

Le GRETA s’est adressé à
l’ARTAG pour apporter des
notions générales sur le mode
de vie Tsigane ainsi que des
éléments concrets sur les
besoins en matière d’habitat
des Gens du Voyage.
L’intervention de l’ARTAG
s’est décomposée en trois
temps : deux séances d’infor-
mation, l’une sur l’histoire et
la culture tsiganes, l’autre sur
l’habitat en caravane et les
nouvelles réglementations en
matière d’aire d’accueil. Un
troisième temps a été consa-
cré à des discussions sur le tra-
vail des stagiaires.
Les séances d’information,
qui se sont appuyées sur des
supports vidéos, photos…,
ont constitué des moments
d’échanges intéressants.
Nous sommes partis des repré-
sentations des jeunes pour

aborder successivement les
différentes réalités du mode de
vie des Gens du Voyage : l’ha-
bitat, la scolarisation, les tradi-
tions, les métiers…
Le groupe de jeunes a été
t rès récept i f e t même
curieux de découvrir une
communauté qui leur
paraissait si étrangère, voir
même hostile.
Les jeunes ont ainsi pu obte-
nir des réponses à leurs
questions, en comprenant
mieux les différentes com-
munautés que l’on nomme
de façon plus générique les
"Gens du Voyage".

Ainsi les représentations
premières ont évolué peu à
peu :

Un jeune stagiaire a même
rappelé, lors de la seconde
rencontre, qu’il avait décou-
v e r t l e s Y é n i s c h e s , l e s
Manouches, les Roms et les
Gitans.

Nous avons alors perçu que
notre discours avait fait trace
chez lui et qu’un lien avait
pu se faire entre la réalité de
ces jeunes et ce qu’ils avaient
pu apercevoir de la vie des
Gens du Voyage. Un autre
stagiaire a montré un intérêt
assez grand pour ce peuple
qu’il ne connaissait pas, mais
dont il était en recherche de
points communs. Une jeune
fille a été beaucoup plus
interpellée par la question du
mariage chez les Gens du
Voyage, et a pu faire des
parallèles au sujet de cer-
taines traditions.

Ainsi, le rapport à l’étranger
et à la différence a pu être
approché par ces jeunes qui
peuvent également eux-
mêmes ressentir une certaine
exclusion du fait de leur âge,
de leur situation familiale et
sociale.

Les informations apportées
par l’ARTAG ont été reprises
et rediscutées avec les forma-
teurs du GRETA et ont donné
lieu à des écrits sur les
paroles des élèves et leurs
représentations.

Ces échanges et ces expé-
riences ont débouché sur un
travail concret :

Lors de la 3éme rencontre,
les stagiaires nous ont pré-
senté une première maquet-
te de leur travail. Dès cette
étape, le projet annonçait
des idées intéressantes et ori-
ginales. Ce qui a retenu notre

attention, c’est une approche
différente de celles qui sont
classiquement proposées
pour ce type de programme.
En effet, les jeunes étant par-
tis d’une approche paysagè-
re, ils ont privilégié l’angle de
la nature et du cadre de vie.
Cependant, le projet respec-
tait scrupuleusement les
aménagements minimums
(branchement d’eau, d’élec-
tricité, les facilités de circula-
tion sur le terrain, les éclai-
rages collectifs…).

Malgré le peu de temps qui
leur restait pour finaliser leur
travail avant la restitution
définitive, les jeunes du
groupe "Environnement" ont
réalisé une large maquette
sur support en carton. La
restitution a eu lieu vendredi
27 septembre dans les
locaux du GRETA, en présen-
ce d’un représentant de la
municipalité, d’un représen-
tant des services techniques
de la commune, de l’ARTAG,
de différents partenaires et
d’autres élèves.

Pour préserver l’aspect modu-
lable de l’aire, les places de
caravanes, d’une centaine de
m2, ne s’organisent pas selon
un schéma géométrique rec-
tangulaire. Elles sont au
contraire désignées sous
formes d’ovales goudronnés,
répartis régulièrement sur le
terrain, autour d’un espace
vert central collectif, évitant
ainsi les vis-à-vis. Autour de
ces ova les , le revêtement
dominant demeure l’herbe.

De plus, les stagiaires ont
répertorié des essences de
plantes et de fleurs, desti-
nées à remplacer une partie
du mobilier urbain ou à le
masquer (végétaux autour
des bornes d’électricité, en
guise de clôture ou de déli-
mitation des places, usage
de pierres…).
Ce souci de préserver un
environnement naturel est
un critère essentiel pour les

Gens du Voyage qui est bien
souvent oublié dans les réali-
sations d’aires d’accueil.
Dans le cadre des statuts de
l’association, des rencontres
comme celles-ci contribuent à
améliorer l’image encore
négative des Gens du Voyage.
L’approche de l’ARTAG a
permis une rencontre entre 2
mondes (celui des Gens du
Voyage et celui de ces jeunes
en insertion) où chacun a
besoin d’apprivoiser l’autre
grâce à l’échange et la
découverte. Ainsi, ces jeunes
ont pu exprimer leurs idées
préconçues pour mieux les
mettre à l’épreuve face aux
professionnels de l’ARTAG,
les réévaluer et peut-être
même les reconsidérer.

Le représentant de la munici-
palité a été sensible au projet
réalisé par les jeunes, qui a
été l’occasion pour l’ARTAG
de rediscuter des enjeux de
la réalisation d’aires d’accueil
pour les communes.

Cette expérience a égale-
ment permis de construire
un partenariat entre l’ARTAG
et le GRETA, et d’envisager
des perspectives de travail
ensemble.

En ce qui concerne les inter-
venants de l’ARTAG, cette
expérience fut instructive,
l’approche des jeunes étant
inattendue, originale et riche
pour la réflexion.

Notre surprise fut grande
lorsque certains d’entre eux
ont manifesté leur désir d’ai-
der les Gens du Voyage en
nous demandant de faire
connaître leur projet auprès
d’autres municipalités.

Nous souhaitons à ces
jeunes, qui ont désormais
achevé leur format ion,
bonne chance et réussite
dans leur parcours profes-
sionnel et social. �

Anaïs ROMAN
et Isabelle JANNAUD

L’ARTAG a participé au salon des associations humanitaires, qui se déroulait au centre commercial La Part Dieu
du 17 au 19 octobre. Les associations de solidarité nationale et internationale se sont retrouvées cette année
encore pour permettre au public lyonnais de découvrir le travail effectué par leurs bénévoles et équipes salariées.
Une occasion pour l’ARTAG de faire découvrir son travail, ses objectifs, ses difficultés et les évolutions, si
minimes soient-elles, quant à la vision des Gadjé sur leurs concitoyens Voyageurs.

“On est parti le 9 août, on est reve-
nu le 19. Ça a duré 9 jours. On est
parti de Mions, mais pas avec

toute la famille. Moi, mon mari, et quatre
de mes enfants. Pas mon fils Henri, qui
était resté pour garder les maisons. On
part toujours à 3 ou 4 caravanes. On
retrouve des gens sur place.

Je suis allée à Lourdes parce que j’avais promis d’y
aller. On y va tous les ans pour le 15 août. Ça a été
difficile cette année pour nous. Déjà pour mon mari,
à qui il fallait des pansements tous les jours. Dans
beaucoup d’endroits, on nous a refusé, pour station-
ner, pour faire les pansements.
La première halte, on l’a faite à Nîmes. Ça a été, on
était sur le parking d’un grand magasin. On est resté la
nuit. Le lendemain, on est allé aux pansements, ils
nous ont bien reçus. On ne faisait que passer.
La deuxième halte, c’était à Cap d’Agde. C’est là
que les ennuis ont commencé…D’habitude, on y
va toutes les années, à partir de juillet.
Il y a du monde, c’est beau, c’est bien, le cap
d’Agde. Mais cette année, c’était différent.

Quand on y est arrivé, d’abord pour mon mari,
c’était la catastrophe : L’infirmier n’a pas voulu
s’occuper de lui, j’ai dû le faire rattraper par la poli-
ce ; le premier jour, il l’a soigné, il nous a dit de
revenir le lendemain pour 11h15.
Le lendemain, c’était nous les premiers. Il était
10h30, on a attendu jusqu’à 11h15 qu’il arrive. Il y
avait d’autres personnes qui attendaient. Il nous fait
rentrer, puis il dit "Je ne peux pas vous prendre
aujourd’hui". "Comment, vous ne pouvez pas nous
prendre ?", je voulais savoir pourquoi, car il nous
avait dit la veille que l’on pouvait revenir. Il a dit
qu’aujourd’hui, il n’avait pas de papiers pour mettre
sur la banquette. J’ai dit, "Je vais aller voir le docteur
à côté". Le docteur nous a dit que ça n’était pas à lui
de faire des pansements, que c’était à l’infirmier.
L’infirmière du docteur lui a apporté un rouleau de
papier. Je retourne vers l’infirmier. Il me dit, "Je ne
fais pas de pansement, si vous n’arrêtez pas, je vais
appeler la police". En insistant, il nous a refusé
quand même. Je lui ai dit "Prends pas cette peine-là,
je vais descendre, je vais te ramener la police moi-
même", voilà. Il a cru que l’on était parti. Il est sorti,
il est monté sur sa moto, on l’a rattrapé avec les
policiers. Il a dit que je l’avais agressé. Alors j’ai dit
"Tu es un menteur". Il disait qu’il n’avait pas de
pansements stériles. Mais moi j’en avais. Donc j’ai
fait voir ça aux policiers, que je le payais tout de
suite, même sans carte vitale. Il a refusé quand
même, sachant que mon mari était malade. Alors,
j’ai dit : "Je porte plainte contre le monsieur". Il a
perdu quand même un moment.
En plus, ça tombait un samedi. Donc, le dimanche,
mon mari n’a pas eu de pansements.
Et puis on a eu un PV de 130 Euros, pendant que
j’étais allée voir les policiers. On était sur le par-
king du marché. Alors j’ai pris le PV et je l’ai rame-
né aux gendarmes, on leur a dit qu’on était arrêté
pour les pansements et qu’on était prêt à partir. Ils
nous ont repris le PV.

Après le Cap d’Agde, on a été à Cazères,
à 150 km de Lourdes.
Ça s’est bien passé. C’est plus dans la campagne. On
était dans un terrain de camping. On est resté deux
jours. Deux jours, pour que l’infirmière puisse venir
à domicile ; elle est venue chez nous. Il y avait des
Gadjé dans le camping. C’était tous des Gadjé, il n’y
avait pas de Voyageurs, à part un ou deux. Ça ne
nous gêne pas.
Entre temps, on a été à l’hôpital à Béziers, où ils nous
ont refusé. Ils nous ont dit que c’était le travail d’une
infirmière, qu’ils n’avaient pas le temps, qu’il fallait
trouver une infirmière. Les médecins disaient qu’ils
n’étaient pas obligés de faire les pansements.
Puis on est arrivé à Lourdes, après Cazères, le 12 août.
Ça s’est bien passé, sauf pour le stationnement.
Les autorités n’ouvraient les terrains pour le station-

— L’association — — Témoignage :

— Intervention de l’ARTAG au GRETA —
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À la fin de cette journée, à 19 heures, on a cassé le cade-
nas des moines, et on est rentré dans le monastère.
C’était réservé pour les Voyageurs, mais pour le 16. Nous
on y est arrivé le 15.
On leur a dit "Faîtes ce que vous voulez, mais nous, on reste
là". Y’avait un gendarme devant encore, il nous a dit : "Vous
avez vraiment eu de la patience aujourd’hui, moi, je n'aurais
pas eu tant de patience". La police a été très sympa. Ceux qui
organisaient les terrains, c’était eux qui nous faisaient par-
tir, mais en vérité, c’était des "faux jetons".
C’était un emplacement pour les Voyageurs, les moines
n’étaient pas là. On nous a dit "Vous rentrez dedans, mais
il n’y a pas d’eau et pas de courant". On est resté sans eau
et sans courant un soir. Le lendemain, ils sont venus nous
mettre l’eau et le courant car on était le 16. Après, on était
plus tout seuls, y’a plein de Voyageurs qui sont venus.
Il n’y avait pas de loyer à payer, le terrain était disponible
pour les Voyageurs pendant le pèlerinage.
Mais ça ouvre trop tard. L’idéal, ce serait que ça ouvre le 14.
Parce que le 14, on arrive pour le pèlerinage du 15. Si les
gens veulent rester pour le pèlerinage des Voyageurs, les ter-
rains sont déjà ouverts. Ça nous permet de nous installer le
14, de se préparer pour le pèlerinage le 15, la procession. Ça
fait des années que je vais à Lourdes, et j’y vais toujours
pour le 15 août. Les organisateurs, ils veulent qu’on vienne
que pour le 16 quand ils ouvrent les places. Le pèlerinage
des Voyageurs ne commence que le 22 ou le 23, et ça finit
le 30 août. Ils disent que le 15 août, c’est pas pour nous,
alors que pendant le pèlerinage du 22, il n’y a pas que des
Voyageurs, il y a aussi des Gadjé, il faut le dire.
Cette année, il y avait beaucoup plus de Voyageurs qui
sont venus pour le pèlerinage du 15 que pour celui du
22. Il y a eu beaucoup de problèmes de places.
À Lourdes, c’est toute l’année des pèlerinages, et
c’est la première année qu’on a eu tant de
misères pour s’installer.
Comme les champs n’étaient pas ouverts, les Voyageurs
sont allés sur la place des abattoirs. Ils appellent ça la place
des "cochons". Il y avait plein de cafards. Il y a des
Voyageurs qui y sont resté quand même, il y avait tellement
de monde !
À Lourdes, on est allé à la grotte, comme on a l’habitude
de faire. Les Saintes-Maries-de-la-Mer, c’est fait pour
s’amuser, à Lourdes, y’a des milliers de personnes pendant
les processions, y’a pas un bruit, tu écoutes une mouche
voler, c’est plus sérieux. Aux Saintes, tu écoutes que du
"olé". Mais si je peux, je vais aux deux pèlerinages.
On se retrouve, on se parle, on connaît beaucoup de
gens.
À Lourdes, on a trouvé facilement pour les pansements de
mon mari. Si c’était pas les infirmiers, c’étaient les
urgences qui le prenaient.

On est reparti de Lourdes le 18.
Le retour a été plus calme.
On est parti le lundi de Lourdes, parce qu’on pensait trou-
ver plus facilement un hôpital ouvert un lundi pour faire
le pansement. Et le lundi, on a rien trouvé. Ils n’ont pas
voulu nous prendre. On a été à Narbonne, ils nous ont
refusé aussi.
Donc à l’aller et au retour, mon mari a été plusieurs
jours sans de nouveaux pansements. Alors que sur l’or-
donnance, il fallait tous les jours un pansement à
domicile.
On n'a pas voulu s’arrêter au Cap d’Agde, alors, on s’est
arrêté à Sète. On est allé à l’hôpital de Sète, ils nous ont
refusé. On est allé voir un médecin qui nous a renvoyés à
un autre, qui nous a fait le pansement tant bien que mal,
mais ca n’était pas son rayon. On a stationné à Sète.
Le stationnement, on est habitué, c’est pas grave, mais
rentrer dans un endroit et être rejetés comme ça, surtout
dans un hôpital, pour faire des pansements, ça c’est cruel.
Ça devrait pas se reproduire. On pensait que partout où on
allait passer, ça allait être ouvert. On est déçu pour ça,
c’est vrai. Cette histoire, si ça sert pas pour moi, ça servi-
ra peut-être pour les autres Voyageurs.
L’année prochaine, si je peux,
je retournerai à Lourdes." �

Propos recueillis par Anaïs ROMAN
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Planète Foot à Mions
Dans le cadre de mon travail à l’ARTAG,

j’interviens sur le quartier des Brosses à Mions,
où la sédentarisation est très mal vécue.
Étant moi-même d’origine “Manouche”

je suis à même de ressentir et d’expliquer ce senti-
ment d’exclusion et de perte d’identité.

L’un de mes rôles est d’animer ce
quartier où règne le chômage et l’en-
nui, les jeunes devenant des proies
faciles pour les dealers de drogues.
Lors de mes nombreuses interven-
tions sur le terrain, j’ai constaté que
les jeunes parlaient souvent de foot-
ball et qu’ils jouaient un peu n’impor-
te où (sur des parkings, des terrains
vagues…) du fait qu’ils se faisaient
singulièrement chasser des terrains
de sports. J’ai donc proposé à l’équi-
pe de l’ARTAG d’organiser une ani-
mation de football hebdomadaire ; je
pense qu’à travers cette activité spor-
tive je pourrais mener un travail plus
approfondi sur la prévention de la
toxicomanie.
Dans le sport, les jeunes retrouvent
des valeurs de respect, de solidarité,
de loyauté, de combativité que les
gens, isolés sans leurs quartiers,
avaient tendances à oublier ; c’est
aussi un moyen d’évacuer leur stress,
leurs angoisses en transpirant sur un
terrain de foot. Ils réapprennent à faire
des efforts pour un collectif.
En recensant les jeunes du quartier, je
leur ai demandé s’ils étaient intéres-
sés pour s’entraîner régulièrement et
disputer des matchs officiels sur le
stade de la commune. Ils ont été
enthousiasmés par la proposition et
ensemble nous avons convenu d’un
règlement : respect des horaires et
des installations qui pouvaient être
mises à notre disposition, mais sur-
tout d’un code de conduite : pas
d’alcool, pas de cigarettes dans les
vestiaires, respect de l’adversaire et
de l’arbitre.
J’ai rencontré le responsable du ser-
vice de la jeunesse et du sport de la
commune – M. DUFEU – et lui ais
posément expliquer mon projet en
détaillant tous les aspects positifs
de cette activité sportive. Il a com-

pris l’intérêt que le sport pouvait
apporter pour ces jeunes qui vivent
dans ce quartier défavorisé, à che-
val entre deux cultures.
Nous avons convenu d’un créneau
horaire, tous les lundis de 18H00 à
22H00 sur le terrain de la ville de
Mions. La remise des clefs s’est faîte
après la signature d’une conven-
tion entre la Mairie et l’ARTAG.
Les jeunes se sentent revalorisés par la
confiance que leur accorde leur com-
mune. Sortis de l’atmosphère pesante
de leurs quartiers, ils arrivent à mieux
s’exprimer.
Pour moi, cela facilite une analyse
plus sereine au cas par cas et de
trouver ensemble des solutions à
leurs problèmes.�

Charles BORTOLOTTI

Le départ de
Guy Alain DUFEU
Monsieur DUFEU, responsable
entre autres du contrat de ville à
Mions, a été ces dernières années
un partenaire des Gens du Voyage.
Il a été un acteur prépondérant de
la mise en service du lotissement
adapté qui a vu le jour en 2002.
Par ailleurs, il a grandement facilité
le travail d’animation sur le quartier
Joliot-curie qui a permis à Charles
qui travaille sur ce quartier de mettre
en place une activité football. Par
ailleurs, il fut un facilitateur pour la
création d’un groupe de parole.
M. DUFEU a rejoint un nouveau
poste à la ville de Lyon pour s’oc-
cuper des problèmes périscolaires,
sujet sur lequel les Gens du
Voyage peuvent être amenés à le
rencontrer de nouveau.
En lui souhaitant bonne chance,
l’ARTAG le remercie pour son
action. �

Nous avons été interpellés pour
accompagner le projet de la
Mairie de Belleville concernant
l’accueil des vendangeurs et qui
en a confié la gestion à une
société privée : L’Hacienda.
Compte-tenu du caractère ponc-
tuel du projet, nous avons limité
notre intervention d’accompa-
gnement des personnes au
temps d’ouverture du terrain.
Nous avons proposé notre partici-

pation au comité de suivi pour éva-
luer ce qui est encore aujourd’hui la
seule expérience d’organisation et
d’accueil des Gens du Voyage pour
un travail saisonnier dans une
région qui en nécessiterait d’autres.
Une réunion est prévue par la
Mairie pour effectuer le bilan de
cette action, qui, en outre, présente
un caractère novateur de par son
mode de gestion privée.

X. P. �

Belleville : Un terrain pour les vendanges

nement qu’à partir du 16. On était en avance par
rapport au pèlerinage des Voyageurs. On ne vient
jamais pour le pèlerinage des Voyageurs. On préfère
être plus tranquille et venir pour le 15 août. Mais il
y a beaucoup de Voyageurs qui font comme nous,
qui viennent avant, et qui repartent le 16. Mais les
terrains ouvrent après le 15, c’est pour ça que l’on
n'avait pas de place.
Le 12, on s’est posé sur une place jusqu’au 14.
C’était une place au bord d’une route, mais ça
allait. Pour l’eau, on allait aux fontaines.
Le 14, ils nous ont fait partir de cette place, les organi-
sateurs. Et ils nous ont fait rouler toute la journée sous
une chaleur de plomb, jusqu’à sept heures le soir.
Chaque fois que l’on trouvait un endroit, la police
venait pour nous demander de partir.
Alors, on a trouvé un endroit, on voulait rentrer, on a
enlevé une grosse pierre. On était tous entrain de mou-
rir de chaleur. C’était une usine désaffectée. Le pro-
priétaire nous a dit, " Si vous voulez rester dedans,
vous aller me donner 5000 F de caution ". Alors, je lui
ai dit " Tu es un raquetteur ". " Si jamais il n'y a rien
de cassé, je vous rends les 5000 F ". Je lui ai dit "
Avant, il faut que tu me fasses l’état des lieux ! ". J’ai
dit aux gendarmes, " Ce monsieur, c’est un raquetteur,
il nous demande 5000 F pour rentrer, ça se fait pas. ".
Il dit " Alors, si vous voulez, je vais vous donner un
champ à Tarbes ". Mais je n’étais pas venue ici pour
aller à Tarbes, j’étais venue pour aller à Lourdes pour
le 15 août. On n’est donc pas allé sur le champ.
On avait des grands malades, car en plus de mon mari,
le cousin de mon mari a une maladie au cœur, et moi-
même je suis malade. Il faisait 40° de chaleur. Alors, on
leur a dit qu’il ne fallait plus nous faire le coup des bal-
lades, ça ne sert à rien. Ça ne les intéressait pas. Alors,
mon mari a commencé à s’énerver.

— Des Partenariats —Sur la route de Lourdes —
Cet été, Rita, comme

beaucoup de Voyageurs,
est partie sur les routes avec
une partie de sa famille

pour accomplir
son pèlerinage à Lourdes.

De l’agglomération
lyonnaise à Lourdes,
il a fallu parcourir près
de 1400 km aller-retour.
Cette année, au souci
de trouver des endroits
où s’arrêter s’est ajouté,
pour la famille, celui
de trouver des soins

infirmiers à chaque étape.
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Deux députés ont
demandé une enquê-
te parlementaire sur

les situations de conflit avec
les Gens du Voyage qui serait
l’occasion, semble-t-il, de
mieux connaître leurs pra-
tiques (mendicité agressive,
réseaux mafieux…).

Peut-être qu’en sollicitant
les associations de Voya-
geurs, la connaissance
serait plus aisée, moins oné-
reuse et … mutuelle.

Peut-être pourrions-nous
aussi, lors des débats, faire la
proposition aux sénateurs
qui mélangent allègrement
Gens du Voyage, Réfugiés
des pays de l’Est et autres
demandeurs d’asile pour
mieux fustiger la loi Besson
qui ne serait "pas à la hau-
teur du phénomène de l’iti-
nérance". Il peut être néces-
saire de leur rappeler que la
loi Besson est avant tout une
réponse au problème du
logement…

D’ailleurs il n’est pas sûr que
les élus locaux souhaitent
que s’arrête ce phénomène
de l’itinérance. Surtout lors-
qu’il s’agit de schéma dépar-
temental car là aussi trop peu
d’entre eux restent encore
sur la réserve. Au niveau

local, l’ambivalence est de
mise. Bien sûr il faut des aires
de stationnement quelque
part, telle est la volonté des
élus… mais où ? Cette ambi-
valence et nombre de situa-
tions de stationnement pro-
duisent des effets négatifs
par manque de décision, de
volonté. Pourtant les élus
locaux sont confrontés à des
situations récurrentes,
connues et prévisibles. 

Cette attitude conduit à
l’exaspération de tous… Et
qui fait toujours naître une
volonté ponctuelle d’en finir.
L’imagination des respon-
sables ne manque pas pour y
parvenir. Mais malgré tout,
le problème réapparaît tou-
jours et encore. 

Comme sur cette commune
du Beaujolais qui a dû faire
face à un stationnement
massif à l’occasion des ven-
danges. Le maire, lui, a sou-
haité anticipé pour l’année
prochaine, afin de ne pas
être pris au dépourvu.

Donc, c’est bien une volon-
té politique qui est la condi-
tion nécessaire à un travail
de fond sur la question des
Gens du Voyage, d’autant
plus que les solutions
aujourd’hui existent. �

Des nouvelles de Sinti Swing
Pour cette fin d’année, Sinti Swing se produira dans dif-
férentes salles de l’Ain, à la Brasserie Georges avec le Quintet
Frasconne le 30 novembre, ainsi qu’au Jazz Club de Bourg-
en-Bresse les 22 et 23 novembre en compagnie de Tchavolo
Schmitt, un grand du jazz Manouche.
Le CD rassemblant leurs compositions (cf. article dans
Monde Tsigane n°4) sera prêt d’ici à quelques semaines. Il
sera distribué par les musiciens lors de leurs concerts, ainsi
que par l’ARTAG (nous continuons à faire le relais avec le
groupe). 
Un grand merci à toutes les personnes qui ont permis la
concrétisation de ce projet par leur souscription.

�
ET ENCORE

Nous avions été heureux
de faciliter le travail d’un
journaliste qui s’intéres-

sait à l’état sanitaire des terrains
des Voyageurs. Quelle surprise,
pour ne pas dire consternation,
lorsque nous avons vu paraître
dans un magazine régional un
dossier concernant la délin-
quance sur la région lyonnaise
et où les Gens du Voyage
étaient bien entendu montrés
du doigt explicitement dans
plusieurs articles.

Que dire sur ces procédés
sinon qu’ils n’honorent pas
une presse d’investigation
pourtant nécessaire à tous.
Le seul constat que nous pou-
vons faire, c’est qu’il ne fait que
nourrir une méfiance de chaque
communauté vis-à-vis de l’autre.
Moralité : ce n’est pas
parce que vous êtes jour-
naliste que vous faites de
l’information !!

L’ARTAG

Regards à propos 
des Gens du Voyage…

Dans l’article intitulé “Les marchés, apanage des
Voyageurs” en page 4 et 5 du numéro 4 et consacrées
à la situation économique des Voyageurs, il était écrit
“avec la réduction des jours de marché” ; il s’agit en
fait de réduction de places sur les marchés. 

Erratum


